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SOCIETE « CABINET VICTORY MEDICAL » en abrégé « CVM »

ABIDJAN COMMUNE DE BINGERVILLE CITE

ITAL, EN FACE DE LA MOSQUEE DE LA CITE ITAL, LOT:

196, ILOT: 52, Lot 196, Ilot 52

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 26/03/2023, et
enregistrés au CEPICI le 26/03/2024, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « CABINET VICTORY MEDICAL » en

abrégé « CVM »

Dénomination :

•  L'exercice de toute prestation médicale,
notamment les consultations médicales et spécialisées,
internes et externes, (diagnostics, hospitalisation et
autres soins) ;

• L'examen et les analyses cliniques dans le
domaine de la santé au travail

• L'importation, l'exportation, l'achat, la vente, la
distribution, la

• commercialisation en gros, demi-gros et détail
de tous matériels, équipements, produits, pièces
diverses, et autres accessoires de médecine en général;
sans usage thérapeutique essentiellement paramédicaux,
parapharmaceutiques, assimilés, dérivés et autres :

• * Réactifs, * Produits Alimentaires et
Diététiques, * Produits de

• désinfection Hospitalière et Domestique ; *
Produits Cosmétiques et D'hygiène Corporelle: *
Accessoires, Pansements, Matériel Médico-Chirurgical : *
Eaux Minérales) de toute provenance, ainsi que de tous
produits phytosanitaires, chimiques, et équipements,
matériels, appareils de laboratoires, d'hôpitaux, et autres
;

• L'expertise médicale :
• L'imagerie médicale: diagnostique et

interventionnelle :
• La représentation commerciale de toutes

Objet :



marques de fabrique, griffes, brevets, et autres dans le
domaine de la radiologie et médicale en général

• L'organisation de formation, l'animation de
formations professionnelles sanitaires, ateliers,
colloques, conférences,

• L'encadrement, le conseil, l'assistance en
matière médical à toutes personnes physiques et morales
qui le désirent :

• L'acquisition, la prise à bail, la location de tous
terrains, bâtiments, magasins, bureaux, entrepôts, et
autres pouvant servir à l'objet de la société :

• Le rachat de toutes autres affaires similaires ou
fonds se rapportant à l'objet social ou de nature à
favoriser le développement de la société :

• La prise de participation dans toutes
entreprises, sociétés ivoiriennes ou étrangères, créées ou
à créer ayant un objet similaire.

Et pour la réalisation de l'objet social
• L'Emprunt de toutes sommes et en garantie

l'affectation hypothécaire ou le nantissement de tout ou
partie des biens sociaux.

•  Et généralement, toutes opérations
commerciales, industrielles. financières, mobilières et
immobilières se rapportant directement ou indirectement
à l'objet social ou pouvant en faciliter l'extension ou le
développement.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.
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